
E X T R A I T  D U  R E G I S T R E  D E S

D É L I B É R A T I O N S

du Conseil d’Administration de la Régie autonome

du Conservatoire à Rayonnement Régional Maurice RAVEL

S i è g e  :  2 9  c o u r s  d u  c o m t e  d e  C a b a r r u s  –  6 4 1 0 0  B A Y O N N E
_____

SEANCE DU 5 DECEMBRE 2023

PRESENTS :  M.  CURUTCHARRY,  Président ;  Mmes  CASTEL  1ère Vice-présidente,
ECHEVERRIA 2ème Vice-présidente,  BUTORI,  LASSERRE,  PINATEL ;  MM.  IBARBOURE,
KORDIAN, MATON

EXCUSÉS : MM. ALDANA-DOUAT, BROUCARET, ETCHEVERRY

POUVOIRS : M. ALDANA-DOUAT à M. CURUTCHARRY

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme CASTEL

O/J N°14 – FINANCES     : BUDGET PRINCIPAL - DECISION MODIFICATIVE N° 03  

M. CURUTCHARRY présente le rapport suivant :

Mes chers Collègues,

Vu le  budget  primitif  du budget  principal  de la  Régie  Autonome -  CRR Maurice RAVEL
adopté le 04 avril 2023 ;

Considérant la nécessité :

-  d’inscrire  des  crédits  nécessaires  afin  de  faire  face  aux  charges  salariales
supplémentaires jusqu’à la fin de l’exercice 2023 ;

-  d’ajuster  les  prévisions  des  charges  à  caractères  général  et  notamment  les
dépenses énergétiques liées aux augmentations des tarifs du gaz ;

-  de  constater,  afin  de  financer  ces  charges  nouvelles,  l’encaissement  de  droits
d’inscriptions  et  locations  supplémentaires  de  77 820  €  ainsi  que  la  participation
complémentaire de la Direction Générale des Affaires Culturelles pour 9 200 €.

Il  est  demandé au  Conseil  d’Administration après en avoir  délibéré d’adopter la décision
modificative n° 03 du budget principal de la Régie Autonome tel que présentée ci-après .
________________________________________________________________________

Fait et délibéré en séances les jours, mois et an que dessus, et le présent extrait certifié conforme au registre.

Le Président,
Antton CURUTCHARRY



DONT ACTE


